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Un chien guide pour aller de l’avant !
Nous avons remis en 2016 le 5000e chien guide. Une remise symbolique, 

fruit d’un véritable travail collectif et rigoureux de toutes les associations 

affiliées à la FFAC qui, depuis 45 ans, œuvrent chaque jour sur le terrain 

pour faire avancer la cause du chien guide au service des personnes défi-

cientes visuelles. 

Nous sommes convaincus que nous pouvons faire plus. Grâce à notre réseau 

d’écoles fédérées nous sommes en capacité de répondre plus rapidement aux 

demandes ; sans déroger à la règle numéro un que nous nous sommes fixée : 

la qualité et la rigueur dans l’éducation du chien guide qui sera remis à la 

personne déficiente visuelle, il en va de sa sécurité. 

Notre combat passe aussi par la sensibilisation du grand public. Depuis 6 ans 

maintenant, nous organisons la Semaine nationale du chien guide, pour infor-

mer, sensibiliser et mobiliser le plus grand nombre à notre cause.

Car oui, le chien guide est une cause à part entière, complètement dédiée au bien-être de 

milliers de personnes qui ne voient plus ou peu. Un chien guide, c’est la possibilité d’aller plus 

loin, de gagner en confort, en sécurité et en autonomie. 

Avec un chien guide, la personne déficiente visuelle peut s’épanouir et construire sa vie avec 

plus d’assurance et de confiance. On ne le dit jamais assez, le chien guide c’est aussi un véritable 

compagnon de vie et un formidable vecteur de lien social. 

De plus en plus de personnes aveugles ou malvoyantes en font la demande et nous nous en féli-

citons. Aujourd’hui, nous estimons à 200 000 le nombre de personnes aveugles ou malvoyantes 

éligibles à faire une demande de chien guide en France. 

Nous avons encore des marges de progrès. Si les délais d’attente sont parfois perçus comme 

un frein, il faut au contraire y voir une exigence de qualité et une rigueur dans le diagnostic de 

locomotion du demandeur, d’éducation du chien et de constitution du meilleur profil maître-

chien guide. Tout ce travail est guidé par une exigence : assurer les déplacements des maîtres 

de chien guide en toute sécurité. 

Notre mouvement progresse, notre mouvement s’amplifie, nous devons poursuivre le travail 

d’information. Notre force est notre union au sein de la FFAC parce que les grands combats se 

gagnent lorsque nous sommes rassemblés. 

Paul Charles,

Président de la Fédération Française des Associations de Chiens guides d’aveugles (FFAC)

Le mot du président

Paul Charles
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Sélectionner les meilleures lignées

Tous les chiens ne peuvent pas devenir chien guide. Le réseau d’élevages fédéral de la FFAC, 

composé de trois centres, développe une véritable expertise scientifique, au service de la 

qualité des chiots qui deviendront chiens guides après leur éducation. Véritable maternité à 

la pointe du progrès, le réseau d’élevages collabore avec les instances vétérinaires afin de 

participer à l’amélioration des races et tendre à la création du chien guide avec les meilleures 

prédispositions possibles. Les chiots sont suivis individuellement et sont sélectionnés à 2 

mois en tenant compte de leur comportement, de tests, de leur aptitude à être sociable et de 

leur équilibre émotionnel.

« Nous visons la perfection. Pour tendre vers ce but, nous sélectionnons 

les meilleures lignées en suivant des protocoles stricts que nous avons 

mis en place. Malgré ces précautions, tous les chiens issus des centres 

d’élevages ne deviendront pas des chiens guides à l’issue de leur éduca-

tion. Mais ce travail de sélection est indispensable car il permet de réduire 

de manière importante le nombre des réformes qui allongent les délais 

d’attentes de remise d’un chien guide à une personne déficiente visuelle. 

Nous avons, par exemple, réussi à réduire à 2% les cas de dysplasie chez 

les labradors qui sortent du Cesecah alors que nous avions auparavant 

des taux de 20% sur certaines portées. Notre rôle principal est de pro-

duire des chiens qui puissent répondre aux attentes des éducateurs des 

différentes écoles fédérées. » 

Antony Morin, Responsable d’élevage 
du Cesecah1 

(1) Le Cesecah est un des trois centres d’élevage fédérés au sein de la FFAC. Les deux autres sont à Buc en Ile-de-France et à Angers.

1 /   Le chien guide, n’est pas  
un chien comme les autres

Les centres d’élevages fédérés fournissent 

essentiellement trois races : le labrador à 90%,  

le golden retriever et le berger allemand.
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Apprendre au chiot un certain savoir-être

De la famille d’accueil, qui lui apprend les bonnes attitudes de vie en société, à l’éducateur 

qui lui enseignera son métier de chien guide, l’animal suit un parcours d’éducation très ri-

goureux. Objectif numéro un : qu’une fois éduqué il puisse accompagner en toute sécurité les 

déplacements de son futur maître.

Une famille d’accueil reçoit en moyenne un chien pendant un an avec pour 

mission principale de le sociabiliser selon des principes d’éducation précis. 

Elle apprend au chiot propreté, obéissance de base, des ordres simples, un 

bon comportement en famille et dans les lieux publics. 

« En tant que bénévole on n’a pas forcément de connaissance du chien et l’on 

ignore plus encore ce qu’on doit attendre d’un élève chien guide, mais on peut 

compter sur l’aide précieuse d’un éducateur qui fait le lien entre la famille et 

l’école de chien guide. Pour moi, la famille d’accueil est là pour apprendre un 

certain savoir- être »

La famille d’accueil est fondamentale pour la pré-éducation des futurs chiens guides. Célibataires, en couple 

avec ou sans enfants, retraités, il n’y a pas de profil type la seule chose qu’ils ont en commun est la générosité 

et la disponibilité qu’ils mettent, de manière complétement bénévole, au service de la cause du chien guide. 

« Etre famille d’accueil de chien guide c’est accueillir un chien chez soi, avec soi, pendant un an pour lui 

apprendre les fondamentaux. Le terme de famille d’accueil peut être trompeur. Une famille d’accueil peut 

être une seule personne à partir du moment où elle est active, sort et garde le chien avec elle pour le 

sociabiliser. Je pense que la première motivation pour le devenir, c’est d’avoir envie de se mettre au service 

des personnes déficientes visuelles. Ensuite, il faut être disponible, c’est à dire pouvoir emmener son chien 

partout. Et pour ceux que cela inquiéterait, tous les frais du chien sont pris en charge par l’école, que ce soit 

les frais de nourriture, les frais vétérinaires et tout ce qui est lié à sa santé. Aujourd’hui, quand je croise un 

maître de chien guide avec son chien, l’émotion est immense au point d’en avoir la chair de poule. »

Thérèse Lefevre, 
famille d’accueil depuis 2012

2 /  Le chien guide, une éducation  
qui débute dès ses 2 mois

Il n’y a pas de chien guide 

sans famille d’accueil



DOSSIER DE PRESSE - SEMAINE NATIONALE DU CHIEN GUIDE 2017

Un chien guide  
répond à 50 ordres

« Les éducateurs des écoles sont présents aux côtés des familles d’accueil pour former très 

vite le chien aux grands principes de base de son éducation : aller à sa place, rester seul, mar-

cher en laisse… L’interaction entre l’école et la famille d’accueil est primordiale pour identifier 

le plus tôt possible les capacités et le tempérament du chien. C’est un dialogue constant que 

nous avons avec les familles pour que la pré-éducation du chien soit la meilleure possible et 

qu’ainsi, lorsque le chien arrive à l’école pour « apprendre son métier » de chien, il dispose 

d’une base solide. »

Pour obtenir son certificat d’aptitude à guider un chien doit savoir répondre à 

une cinquantaine d’ordres qui lui sont enseignés durant ses 6 mois de forma-

tion à l’école. Ce long processus d’éducation est indispensable pour permettre 

à la personne déficiente visuelle de se déplacer en toute sécurité et lui appor-

ter un confort dans sa vie quotidienne.

« Les premiers exercices qu’on lui apprend sont la mise au harnais et le mou-

vement vers l’avant. Avant que le chien n’acquière de la fluidité dans ses mou-

vements, son éducation est un long chemin qui passe par l’apprentissage des 

directions : aller devant, à gauche, à droite, faire demi-tour. L’animal doit sa-

voir gérer tout types d’obstacles, qu’ils soient latéraux, à mi hauteur, ou qu’il 

s’agisse d’une foule. Il doit aussi savoir trouver une porte, un escalier, un pas-

sage piétons, un arrêt de bus… 

Le métier d’éducateur de chien guide nécessite quatre années d’étude. Pour l’exercer, il faut avoir une réelle 

vocation et envie d’aider les personnes déficientes visuelles, mais il faut aussi être très disponible et savoir 

s’adapter. Exercer ce métier est une vraie chance pour moi, au quotidien. Chaque fois que je croise une per-

sonne déficiente visuelle guidée par son chien, je ressens toujours une grande fierté. 

Il est important de noter que l’éducateur prend également en charge la formation de la personne déficiente 

visuelle et le suivi de toutes les équipes (maitre-chien guide) en activité. Il faut savoir cerner le tempérament 

de la personne déficiente visuelle pour lui remettre le chien guide qui lui convient. Créer une rencontre. Ce 

n’est pas parce qu’on a 5 utilisateurs qui sont prêts et qu’on a 5 chiens qui ont validé leur certificat qu’on 

aura forcément 5 équipes. Il se peut que l’allure de marche, que le mode de vie ou le tempérament de certains 

d’entre eux ne correspondent tout simplement pas. »

Capucine Gallet, Directrice technique du pôle élevage et famille d’accueil à l’Ecole de chiens guides pour 
aveugles et malvoyants de Paris

Alexiane da Silva, Éducatrice de 
chien guide à l’association des Chiens 
guides d’aveugles d’Ile-de-France

Être présent au côté des familles

Bien éduquer un chien guide demande du temps
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Avec Janga,  
j’ai une vie comme tout le monde

L’arrivée du chien guide dans le quotidien d’une personne déficiente visuelle est très souvent 

synonyme de changement de vie. Un bouleversement dans sa capacité de déplacement, dans 

sa confiance en soi, dans sa relation avec les autres, dans sa vie quotidienne à la maison ou 

au travail. « Avec mon chien guide je vais de l’avant » cette expression, beaucoup de maîtres 

de chien guide la rapportent spontanément. C’est le sens de l’expérience de Jennifer et Tony, 

les ambassadeurs de la campagne 2017. 

« Janga, mon chien guide, est arrivé au début de l’année 2016. Dès ce 

moment là ma vie quotidienne a changé. Avant, quand je me déplaçais 

uniquement avec ma canne j’angoissais énormément. Aujourd’hui, avec 

Janga je suis beaucoup plus à l’aise. Janga sait anticiper les travaux 

sur un trottoir, contourner les poubelles, s’adapter aux gens qui 

changent de direction au dernier moment… Si ma vie a changé, celle 

de mon mari et de mes deux petites filles aussi. Mon mari est plus rassuré 

quand il me voit sortir et moi je profite davantage des moments que je 

passe avec mes enfants. Je suis une maman très active et avec Janga 

j’accompagne mes filles à l’école, je prends le bus, je fais les courses, je 

vais au parc. Je peux même aller dans des quartiers que je ne connais pas. 

Avec mon chien guide, je me sens plus en sécurité et plus en confiance. 

C’est encore plus d’autonomie, plus de fluidité. Finalement avec Janga j’ai 

une vie presque comme tout le monde. Aujourd’hui, je ne m’imagine pas 

vivre sans mon chien. Il fait partie de la famille et la liberté qu’il m’offre 

est unique. »

Jennifer Chanut, Maître de chien 
guide, mère de deux enfants de 4  
et 6 ans

3/  Avec mon chien guide,  
je vais de l’avant
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« J’ai toujours aimé marcher, courir, avancer dans la vie. Je suis jeune et je 

ne veux pas rester enfermer. Avec Jingle, mon chien guide, je me promène, je 

sors avec mes amis, je vis quoi. Jingle c’est un peu mon ange gardien. S’il y a 

un danger elle va le sentir, le voir et elle fera en sorte que je l’évite. C’est in-

croyable la relation qui se construit avec mon chien guide. Il y a une confiance 

profonde, presque une amitié. 

Je compte sur elle, elle peut compter sur moi. En plus, depuis qu’elle est à 

mes côtés, les gens que je croise osent plus m’aborder. Cela fait du bien 

de se sentir moins isolé, le chien guide est un formidable vecteur de 

lien social. Entre Jingle et moi il y a une très grande complicité, nous jouons 

beaucoup ensemble. Parfois on me demande si Jingle est un chien heureux. 

Pour moi, il n’y a pas l’ombre d’un doute, j’en suis intimement persuadé. Elle 

est au travail quand elle me guide concentrée dans sa mission de chien guide 

mais elle a aussi ses moments de détente comme tous les chiens. Il m’arrive 

même de l’emmener à la mer, chez moi, en Corse. 

Si mon chien est heureux, moi aussi je le suis. Heureux et bien plus libre 

qu’avant. Récemment j’ai suivi une formation professionnelle pour devenir agent administratif. Lorsque j’au-

rais trouvé un emploi je sais qu’avec Jingle ça se passera bien. Tout le monde sera rassuré qu’elle soit à mes 

côtés. Oui, je peux le dire Jingle elle a changé ma vie. »

Tony Martins, Maître de chien guide

Entre Jingle et moi  
il y a une très grande complicité
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Un chien guide n’est pas un objet anodin 
qu’on irait chercher dans une boutique

Pour 35% des personnes déficientes visuelles, le principal frein à la demande d’un chien 

guide serait l’attente, selon l’enquête FFAC/Opinion Way réalisée en mars 2016. Ce délai qui 

varie entre 12 et 24 mois est certes long mais il est aussi la garantie d’avoir un chien parfaite-

ment éduqué et en mesure de guider son maître en toute sécurité .

« Mon chien guide c’est mes yeux. Si je vais dans un lieu que je ne connais 

pas et qu’il y a un obstacle le chien va le voir et c’est essentiel pour ma 

sécurité. Cela me permet d’aller beaucoup plus loin. Au début on ne com-

prend pas forcément pourquoi il faut attendre plusieurs mois pour avoir un 

chien guide. Puis rapidement on se rend compte qu’un chien guide n’est pas 

un objet anodin qu’on irait chercher dans une boutique. »

Faire une demande de chien guide s’inscrit dans une démarche volontaire de 

la personne déficiente visuelle. Dès réception du dossier dans une des écoles 

affiliées, différentes entrevues sont planifiées avec une équipe pluridiscipli-

naire composée d’éducateurs, d’un instructeur en locomotion et d’un psy-

chologue. Objectifs : permettre à l’équipe de déterminer la motivation de la 

personne, l’attitude de l’entourage familial et professionnel, afin de s’assurer 

que le chien sera bien accepté, enfin la capacité de déplacement et la santé. 

Une fois l’évaluation passée et la demande acceptée une rencontre avec un ou plusieurs chiens en éducation 

est programmée. Un moment important car il va permettre de déterminer le meilleur profil. 

« Pour que le chien nous guide en toute sécurité il faut que l’équipe composée du maître et du chien soit 

bien homogène. Les deux tempéraments doivent s’accorder pour avancer ensemble. Aujourd’hui je me rends 

compte que ça n’a pas été si long que ça. Il faut trouver le bon binôme sinon on peut être déçu. Il vaut mieux 

attendre 6 mois de plus car il faut avoir en tête que le chien sera notre compagnon de vie pendant 

7 à 8 ans. C’est un peu comme le sport, s’il n’y a pas une bonne équipe dès le départ il n’y aura pas de bons 

résultats à l’arrivée. »

Jean-Michel Braud,  
Maitre de chien guide depuis mars 2017

4 /  Le temps d’attente du chien guide…  
plutôt une bonne nouvelle
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Un maître de chien guide doit aussi  
savoir se diriger sans son chien

Pour une personne déficiente visuelle, un chien guide permet d’aller plus loin qu’avec une 

canne blanche avec plus de confort et de sécurité. Si le chien guide change la vie quo-

tidienne de nombreuses personnes déficientes visuelles, il reste indispensable aux 

personnes qui en font la demande de maîtriser les pré-requis de la locomotion indivi-

duelle. Il est important de le rappeler le chien guide n’est pas un GPS et le maître de chien 

guide reste le seul maître à bord. Le temps d’attente pour obtenir un chien guide doit donc 

être mis à profit pour développer la locomotion des personnes déficientes visuelles. 

« Un demandeur de chien guide veut d’abord se déplacer autrement et no-

tamment aller plus loin qu’avec sa canne blanche. Mais toutes les personnes 

qui font une demande de chien guide n’en n’auront pas nécessairement 

un au final. » Pour pouvoir se déplacer avec un chien guide, la personne 

aveugle ou malvoyante doit déjà être à l’aise avec la canne blanche et la 

représentation de l’espace. Il faut que le requérant maîtrise les pré-requis 

de la locomotion. 

« Ces précautions sont indispensables, car si un jour la personne aveugle 

ou malvoyante se retrouve sans son chien il faut qu’elle soit en me-

sure de se diriger. »

La rencontre avec l’équipe pluridisciplinaire permet d’évaluer tous ces 

points au moment de la demande. Si besoin, des stages en locomotion sont 

proposés afin de pouvoir se mettre à niveau et bénéficier d’un chien guide. 

Dans le cas contraire, la personne sera réorientée vers d’autres services 

adaptés aux besoins spécifiques qui ont été décelés lors de son évaluation. 

« Durant l’attente du chien guide, nous travaillons au perfectionnement de la locomotion. 

Nous mettons également ce temps à profit pour analyser son caractère et identifier le chien 

qui lui correspondra le mieux. Pour la personne déficiente visuelle ce temps peut paraître 

long mais il est utile. Il n’y a pas de chien magique. L’utilisateur doit rester le maître, il faut 

donc qu’il soit autonome, qu’il connaisse son environnement et qu’il soit à l’aise pour pouvoir 

bien utiliser son nouveau guide. »

Grégoire Guillot, Instructeur de 
locomotion à l’association de Chiens 
guides d’aveugles d’Ile-de-France

5/  Un chien guide n’est pas un GPS
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Entre 6 mois et 2 ans pour obtenir un chien guide, c’est trop ?!
Oui… et non. Comme toujours, ce n’est pas si simple et ce délai d’attente s’explique aisément. Bien 

sûr, quand on se place du côté de la personne déficiente visuelle qui fait une demande de chien 

guide, cela peut paraître très long mais il est essentiel de comprendre que le chien guide n’est pas 

un objet de consommation. Il faut du temps pour l’élever, l’éduquer et pour construire une équipe 

maître-chien guide qui soit homogène. Plusieurs critères vont rentrer en ligne de compte : le carac-

tère, les modes de vie des demandeurs, l’allure de marche et le feeling, car c’est aussi une rencontre. 

Tous ces critères sont essentiels pour pouvoir remettre à la personne qui en fait la demande le chien 

qui lui convient. Et puis, il y a aussi une autre explication, la capacité du mouvement chien guide à 

éduquer plus de chiens. Le mouvement doit donc poursuivre son développement. 

Un chien guide remplace la canne blanche ?
Non. Avant d’avoir un chien il est nécessaire de maîtriser les pré-requis de la locomotion. Une per-

sonne déficiente visuelle doit savoir se déplacer à la canne et maîtriser sa locomotion avant de 

prétendre avoir un chien guide.

Un chien guide c’est comme un GPS ?
Non. Il n’y a pas de chien magique. Le chien guide apporte une aide à son maître mais c’est bien 

l’utilisateur qui reste le maître à bord.

Un chien guide est-ce uniquement pour les personnes aveugles ?
Non. Les personnes malvoyantes peuvent aussi en faire la demande . En France on estime à 200 000 

le nombre de personnes déficientes visuelles éligibles à un chien guide. 

6/    Quelques idées reçues  
sur le chien guide
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Pourquoi le chien guide est-il remis gratuitement ?
Parce que les français sont généreux. Depuis toujours, les associations qui éduquent les chiens 

guides et la FFAC font appel à la générosité du public. Cette fantastique solidarité mise au service 

des personnes aveugles et malvoyantes a déjà permis de remettre gratuitement 5 000 chiens guides. 

Est-ce vrai qu’un chien guide peut apprendre jusqu’à 50 ordres ? 
Oui. Le chien guide tout au long de son éducation apprend environ une cinquantaine d’ordres. Ces 

derniers vont des plus simples « assis », « couché » à des demandes plus complexes qui permettront 

au maitre de chien guide de se déplacer avec plus d’autonomie. Par exemple un chien guide doit être 

capable d’identifier une place libre dans le bus, un distributeur de billets…

Pour être famille d’accueil de chien guide, il faut nécessairement 
avoir des enfants ?
Non. Les familles d’accueil rassemblent une grande diversité de personne. Des personnes retraitées, 

des célibataires, des familles avec ou sans enfants… Pour devenir famille d’accueil il faut avant tout 

être disponible, aimer bien sûr les chiens et souhaiter s’engager pour la cause des personnes défi-

cientes visuelles.

Un chien guide peut-il entrer dans tous les lieux publics ?
Oui. C’est la loi et c’est avant tout une évidence. Pour en savoir plus www.chiensguides.fr ou 

www.partoutavecmonchienguide.fr
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La Semaine nationale du chien guide est l’occasion pour la FFAC et l’ensemble des associa-

tions qu’elle fédère de prendre la parole sur la cause du chien guide. 

La mission commune à l’ensemble du mouvement chien guide est de permettre aux per-

sonnes déficientes visuelles de se déplacer plus librement grâce au chien guide. 

Réparties sur l’ensemble du territoire, les écoles profitent de cette semaine, qui se déroule 

du 17 au 24 septembre pour partager la passion et la mission commune qui animent tous 

leurs acteurs. Durant toute la semaine, des manifestations auront lieu pour faire connaître 

les activités des associations.

La semaine se clôture comme chaque année par des journées portes ouvertes dans toutes 

les écoles, le dimanche 24 septembre avec pour chacune un programme spécifique. Quelques 

points forts à titre d’exemple.

Le programme des écoles (liste non exhaustive)
À Angers : Animation « Dans le noir » guidée par des personnes 
déficientes visuelles.

À L’Isle-sur-la-Sorgue : Remise officielle des chiens guides de 
l’année 2017 en présence des jeunes de la promotion DAVE.

À Limoges : Tentez l’expérience d’une partie de pétanque 
adaptée pour les personnes déficientes visuelles.

À Nice : Remise des diplômes aux familles d’accueil 2016.

À Coubert (Seine et Marne) : démonstration de dog sim.

À Paris : La vie dans le flou, parcours de simulation.

Retrouvez tous les programmes   
des associations sur : www.semaine-chiensguides.fr 

7/  La 6e Semaine nationale  
du chien guide

« Un chien guide pour aller de l’avant »

   le message de la campagne 2017
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La Semaine nationale du chien guide est l’occasion pour la FFAC et l’ensemble des associations 

qu’elle fédère de prendre la parole sur la cause du chien guide. 

La mission commune à l’ensemble du mouvement chien guide est de permettre aux personnes 

déficientes visuelles de se déplacer plus librement grâce au chien guide. 

8/  Le réseau des écoles  
de chiens guides
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